
Pour une gestion financière au service 

des projets coopératifs d’éducation 

Le  Conseil de Coopérative de l’établissement : 

⇒ se réunit et décide des règles de fonctionnement de la coopérative ou du foyer coopératif.   

⇒ donne aux classes les moyens financiers de mettre en œuvre leurs projets pour l’année scolaire. 

COOPERATIVE CENTRALE 

Toutes les recettes entrent obligatoire-

ment dans la coopérative centrale. 

Participation volontaire des familles 

Subventions collectivités locales 

Recettes diverses 

Coop.  

Classe A 

Coop.  

Classe B 

Coop.  

Classe C 

Coop.  

Classe D 

Coop.  

Classe E 

Une comptabilité générale est statutairement tenue, soit sur un cahier de comptes, soit sur un 

logiciel comptable. D’autre part, les délibérations prises par le conseil de coopérative doivent 

être consignées dans un registre des décisions. Chaque classe doit aussi tenir un registre compta-

ble simplifié (entrées, dépenses, pièces justificatives). 

Pour plus d’informations, vous référer au dossier administratif de l’OCCE. 

Envoi du Compte Rendu Financier 


